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NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE

Auteur(s) Martin, C. F. (17..-18..)

Titre Le régulateur universel des poids et mesures, invention
nouvelle, pour apprendre, seul et sans maitre, a trouver
les rapports réciproques du nouveau système et des
poids et mesures de tous les pays, ainsi que des
francs, livres tournois et monnaies étrangères, précédé
d'une Instruction générale, suivi d'un Barème décimal
complet en 34 pages, de tables d'intérêts depuis un
huitième jusqu'à quinze pour cent, des opérations de
change avec les principales villes de l'Europe, du
cubage des bois équarris et jaugeage, etc. d'une table
alphabétique et topographique. Divisé en six chapitres,
précédé chacun d'une instruction particulière

Adresse A Bordeaux, de l'imprimerie de J. Foulquier, marchand
de papiers, place Royale, no. 10. A Avignon, chez Ray,
au dépôt général de librairie de Paris, place de l'Hôtel
de Ville. Se trouve a Paris, chez M. Courcier, imprimeur-
libraire pour les mathématiques, quai des Augustins,
no. 57, et chez les principaux libraires de France. 1809

Edition Seconde édition

Collation 1 vol. (533 [i. e. 537]-[1-2 bl.] p., [3] f. de dépl.) ; 21 cm

Nombre d'images 553

Cote CNAM-BIB MET 359 Res

Sujet(s) Poids et mesures -- Tables de conversion

Thématique(s) Machines & instrumentation scientifique

Typologie Ouvrage

Note Don du bureau de la métrologie, ministère de
l'Économie, de l'Industrie et de l'Emploi, 2010. Table
des mesures encartée dans la reliure.

Langue Français

Date de mise en ligne 13/07/2018

Date de génération du PDF 07/09/2021

Permalien http://cnum.cnam.fr/redir?MET359RES
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Manière de se servir du Régulateur
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Introduction
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Instruction générale
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CHAPITRE PREMIER. MESURES DE PESANTEURInstruction préliminaire
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MESURES DE PESANTEUR de Paris, Dép. de la Seine, poids de marc
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Abbeville, de la Somme, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Alexandrie, Egypte, poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Alicante, Espagne, poids de 16 onces
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Alicante, Espagne, poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Alger, Afrique, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Amiens, Dép. de la Somme, poids de 16 oncesde Liège, Dép. de l'Ourthe, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Aix, Dép. Bouc.-du-Rh. poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Ancone, Italie, poids de 14 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Amsterdam, Hollande, poids de 16 oncesBilbao, Espagne, poids de 16 oncesBremen, Allemagne, poids de 16 oncesEdimbourg,Ecosse, poids de 16 oncesHambourg, Allemagne, poids de 16 oncesLunebourg, Allemagne, poids de 16 oncesMalines, Dép. des Deux Nèt., poids de 16 oncesNantes, de la Loire inf. poids de 16 oncesRochelle (la), Dép. de la Ch.-Inf., poids de 16 onces
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Anvers, Dép. des Deux Nèth. poids de 16 oncesGand, Dép. de l'Escaut, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Araw, Suisse, poids de 16 oncesZoffingen, Suisse, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Augsbourg, Allemagne, p. pesant de 16 onc
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Augsbourg, Allemagne, p léger de 16 onc.
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Avignon, Dép. de Vaucluse, poids de 12 onces
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Avignon, Dép. de Vaucluse, poids de 15 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Auguste, Allemagne, poids de 16 onces

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Barcelonne, Espagne, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Batavia, Asie, poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Beaucaire, Dép. du Gard, poids de 16 oncesMontpellier, Dép. de l'Hérault, poids en usageNisme, du Gard, poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Bergame, Italie, poids de 28 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Bergame, Italie, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Berne, Suisse, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Bilbao, Espagne, p. de fer de 16 onc.
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Bologne, Italie, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Bolzano , Italie, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Bourg, Dép. de l'Ain, poids de 16 onces
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de Bourges, Dép. du Cher, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Brabant, ci-dev. Pays-Bas, poids de 16 oncesCologne, Dép. de la Roër, poids de 16 oncesLubeck, Basse-Saxe, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Brescia, Italie, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Breslaw, Silesie, poids de 14 oncesKonigsberg, Prusse, poids de 14 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Brouck, Suisse, poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Bruges, Dép. de la Lys, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Brunswick, Basse-Saxe, poids de 16 oncesBruxelles, Dép. de la Dyle, poids de 16 oncesLeipsick, Allemagne, poids de 16 oncesLouvain, Dép. de la Dyle, poids de 16 oncesStetin, Poméranie, poids de 16 oncesTripoly, Afrique, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Cadix, Espagne, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Caire (le), Egypte, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Candie, Isle de la Méd., rotoli lég. de 12 on
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Candie, Isle de la Méd., rotoli g. de 18 onc
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Carpentras, Dép. de Vaucluse, poids de 14 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Canaries (les), Isles de l'Océan poids de 16 oncesCastille, Espagne, poids de 16 oncesTunis, Afrique, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Chypre, Isle d'Asie, poids de 78 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Constantinople Turquie, rottes de 18 oncesSmyrne, Turquie, pour les 2 poids
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Constantinople Turquie, okes de 35 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Copenhague, Danemarck, poids de 14 oncesDantzick, Pologne, poids de 14 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Courtrai, Dép. de la Lys, poids de 16 ouces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Cracovie, Pologne, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Damas, Syrie, poids de 48 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Francf. s. l. M. Franconie, p. léger de 16 onc
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Francf. s. l. M. Franconie, g. poids de 16 onc
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Gênes, Dép. de Gênes, p. poids de la oncHambourg, Allemagne,poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Gênes, Dép. de Gênes, g. poids de 16 onc
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Dantzick, Pologne, poids de 16 oncesGenève, Dép. du Léman, p. poids de 16 oncVevay, Suisse, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Genève, Dép. du Léman, poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Guinée, Afrique, poids de 22 oncesLacédémone, Morée, poids de 22 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Hanovre, Allemagne, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Breslaw, Silesie, poids de 14 oncesKonigsberg, Prusse, poids de 14 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Lausanne, Suisse, poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Leyde, Hollande, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Lille, Dép. du Nord, poids de 16 oncesMadrid, Espagne, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Lisbonne, Portugal, poids de 16 oncesMadère, Isle de l'Océan, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Florence, Toscane, pour les 3 poidsLivourne, Toscane, p. de romaine 12
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Livourne, Toscane, p. de balance 12
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Livourne, Toscane, p. poids de 12 onc.
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Londres, Angleterre, p. de 112. 16 onc.
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Dublin, Irlande, poids de 16 oncesEtats-Unis, AmériqueLondres, Angleterre, poids de Troy 16
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Lucques, Italie, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Dunkerque, Dép. du Nord, poids de 14 oncesLyon, Dép. du Rhône, poids de 14 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Lyon, Dép. du Rhône, poids de 15 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Malaga, Espagne, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Malte, Isle de la Méd., poids de 22 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Mantoue, Dép. du Mincio, poids de 12 onccs
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Marseille, Dép. Bou.-du-Rhô. poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Messine, Sicile, poids de 12 oncesPalerme, Sicile, p. de 18 et 30 onc.
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Messine, Sicile, poids de 30 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Milan, Dép. d'Olna, Italie, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Milan, Dép. d'Olna, Italie, poids de 28 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Mons, Dép. de Jemmapes, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Avignon, Dép. de Vaucluse, poids de 16 oncesMontpellier, Dép. de l'Hérault. poids réel 16 onc.
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Manhein, Allemagne, poids de 16 oncesMunich, Bavière, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Namur, Dép. de S. et Meus. poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Nancy, de la Meurthe, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Naples, Italie, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Naples, Italie, poids de 33 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Neufchâtel, Suisse, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Nice, Dép. des Alpes M., poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Novi, de Gênes, poids de 14 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Nyon, Suisse, poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Olmutz, Moravie, poids de 18 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Osnabruck, Westphalie, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Padoue, Dép. de la Brenta, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Modène, Dép. de Tanaro, poids de 12 oncesParme, Italie, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Archangel, Russie, poids de 14 oncesPétersbourg, Russie, poids de 14 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

de Pise, Toscane, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Pistoia, Toscane, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Porto, Portugal, poids de 16 onces

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Prague, Bohême, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Ratisbonne, Allemagne, p. poids de 12 on.
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Ratisbonne, Allemagne, gr. poids de 18 on.
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Rome, Italie, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Nuremberg, Franconie, poids de 16 oncesRouen, Dép. de la Seine-Inf. p. de Vicomté 160
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Saragosse, Espagne, poids de 12 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Mecque (la), Asie, poids de 16 oncesMédine, Arabie, poids de 16 oncesSéville, Espagne, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Soleure, Suisse, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Stockolm, Suède, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Thorn, Prusse, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Toulon, Dép. du Var, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Libau, Curlande, poids de 16 oncesRiga, Russie, poids de 16 oncesToulouse, de la Haute-G., poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Tournai, de Jemmapes, poids de 16 onces
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Trieste, Istrie, poids de 18 onces
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Tripoly, Syrie, poids de 60 onces
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Tripoly, Syrie, poids de 40 onces
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Turin, Dép. du Pô, poids de 12 onces
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Tyrol, Allemagne, poids de 18 onces
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Valence, Espagne, poids de 12 onces
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Valence, Espagne, poids de 18 onces
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Venise, Italie, p. subtil de 12 on.
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Venise, Italie, idem, gros p. de 16 onc.
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Veronne, Dép. du Mincio, petit p. de 12 onc.
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Veronne, Dép. du Mincio, gros p. de 16 onc.

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Winthertour, Suisse, poids de 16 oncesZurich, Suisse, petit p.de 16 onc.Zurzach, Suisse, poids de 16 onces
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Zurich, Suisse, gros p. de 16 onc.Tableau de conversion des centièmes de la livre
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CHAPITRE SECOND. MESURES DE LONGUEURInstruction préliminaire
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MESURES ITINÉRAIRESRéduction des lieues de poste de 2000. toises en myriamèt.
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Réduction des lieues communes de 25. au degré
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Réduction des lieues moyennes de 2565. toises 37 cent.
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Réduction des lieues marinesMESURES GÉNÉRALESRéduction des toises en mètres, et vice versâRéduction des pieds en mètresRéduction des pieds en décimètresRéduction des pouces en centimètresRéduction des lignes en millimètresRéduction des pouces en mètresRéduction des lignes en mètresRéduction des brasses marines en mètres, et vice versâMESURES LOCALESde Paris, Dép. de la Seine, aunesAmsterdam, Hollande, aunesAix-la-Chap., Dép. de la Roër, aunesAlicante, Espagne, varresAlger, Afrique, picsAncone, Italie, brassesAngleterre, yards ou vergesAnvers, Dép. des Deux-Nèt. grandes aunesAnvers, Dép. des Deux-Nèt., petites aunesAraw, Suisse, petites aunesArras, Dép. du Pas-de-Cal. aunesAugsbourg, Souabe, grandes aunesAugsbourg, Souabe, petites aunesAuguste, Souabe, aunesBarcelonne, Espagne, cannesBarcelonne, Espagne, varresBasle, Suisse, brachesBayonne, Dép. des Basses-Py. aunesBerlin, Prusse, aunesBergame, Italie, brassesBilbao, Espagne, varresBologne, Italie, grandes brassesBologne, Italie, petites brassesde Bolzano, Italie, aunesBolzano, Italie, brassesBourg, Dép. de l'Ain. aunesBrabant, Dép. de la Dyle et des deux Deux-Nèthes, aunesBrescia, Italie, brassesBreslaw, Silésie, aunes
Bretagne, Dép. de la Loire inf., du Morbihan, du Finistère, des Côtes du
Nord et de l'Ile et Villaine. aunes
Brouck, Suisse, brachesBruxelles, Dép. de la Dyle, aunesCadix, Espagne, varresCambrai, Dép. du Nord, aunesCasal, Dép. de Marengo, brassesCastille, Espagne, varresCologne, Dép. de la Roër, grandes aunesConstantinople, Turquie, picsCopenhague, Danemarck, aunesCourtrai, Dép. de la Lys, aunesCrème, Italie, brassesCrémone, Italie, petites brassesCrémone, Italie, grandes brassesDanemarck, aunesDantzick, Prusse Polon., aunesDauphiné, Dép. des H.-Al. de la Drôme de de l'Isèr., aunesDort, Hollande, aunesDouai, Dép. du Nord. aunesDresde, Saxe, aunesErfurt, Allemagne, grandes aunesErfurt, Allemagne, petites aunesEtats-Unis, Amérique, yards ou vergesFlorence, Toscane, cannes et brassesFrancf. s. le M., Franconie, petites aunesFrancf. s. le M., Franconie, grandes aunesFrancf. s. l'Od. Brandebourg, aunesGand, Dép. de l'Ecaut, aunesGênes, Dép. de Gênes, grandes cannesGênes, Dép. de Gênes, petites cannesGênes, Dép. de Gênes, palmesGenève, Dép. du Léman, aunesGera, Allemagne, aunesGrenoble, Dép. de l'Isère, aunesHambourg, Allemagne, aunesHarlem, Hollande, aunesHaye (la), Hollande, aunesIverdun, Suisse, aunesde Konigsberg, Prusse, aunesLausanne, Suisse, aunesLaval, Dép. de la Mayenne, aunesLeipsick, Allemagne, aunesLeyde, Hollande, aunesLiège, Dép. de l'Ourthe, aunesLille, Dép. du Nord, aunesLivourne, Toscane, brassesLubeck, Allemagne, aunesLyon, Dép. du Rhône, aunesMadrid, Espagne, varresMalines, Dép. des Deux-Nèt., aunesMantoue, Dép. du Mincio, brassesMarseille, Dép. Bouc-du-Rhô. cannesMarseille, Dép. Bouc-du-Rhô., pansMayorque, Isle de la Méditerr., cannesMilan, Italie, brasses longuesMilan, Italie, brasses courtesMinorque, Isle de la Méditerr., cannesModène, Italie, brassesMons, Dép. de Jemmapes, aunesMontauban, Dép. du Lot, cannesMontpellier, Dép. de l'Hérault, cannesMorges, Suisse, aunesNancy, Dép. de la Meurthe, aunesNantes, Dép. de la Loire inf., grandes aunesNantes, Dép. de la Loire inf., petites aunesNaples, Royaume de Naples, cannesNeufchâtel, Suisse, aunesNice, Dép. des Alpes M., pansNismes, Dép. du Gard, cannesNuremberg, Franconie, aunesNyon, Suisse, aunesParme, Italie, brasses longuesParme, Italie, brasses courtesPicardie, Dép. de la Somme et du Pas-de-Calais, aunesMESURES DE LONGUEURde Piémont, Italie, ras
Provence, Dép. des Bouc.-du-Rhône, du Var, des basses et hautes Al.,
cannes
Riga, Russie, archinesRussie, archinesSaint-Gall, Suisse, aunesSaint-Malo, Dép. d'Ille-et-Vill. grandes aunesSaint-Malo, Dép. d'Ille-et-Vill., petites aunesSéville, Espagne, varresSoleure, Suisse, brachesToulouse, Dép. de Haute-Gar., cannesTournai, de Jemmapes, aunesTrieste, Istrie, aunesTroyes, Dép. de l'Aube, aunesValenciennes, du Nord, aunesVenise, Italie, brasses longuesVenise, Italie, brasses courtesVéronne, Italie, brasses longuesVéronne, Italie, brasses courtesVevay, Suisse, aunesVoiron, Dép. de l'Isère, aunesZurich, Suisse, brachesBordeaux, Dép. de Gironde, aunes
Tableau de conversion des pieds, pouces et lignes en mètres et
fractions de mètre, pour servir à trouver l'expression décimale de la
taille de l'homme, etc

Tableau de conversion des centièmes de toise, pied, aune, canne, etc. ,
en anciennes subdivisions
CHAPITRE TROISIÈME. MESURES DE SUPERFICIEInstruction préliminaireMESURES DE SURFACERéduction des toises carrées en mètres carrés, et vice versâRéduction des pieds carrés en mètres carrésRéduction des pieds carrés en décimètres carrésRéduction des pouces carrés en centimètres carrésRéduction des lignes carrées en millimètres carrésRéduction des pouces et des lignes carrées en mètresRéduction des toise-pieds et des toise-pouces en mètresRéduction des toise-lignes et des toise-points en mètres
Tableau de conversion des centièmes de toise carrée en pieds, pouces
et lignes carrées
Tableau de conversion des centièmes de pied carré en pouces, lignes
et points carrés
MESURES AGRAIRES
Réduction en hectares des arpens à la perche de 18 pieds, et vice
versâ
Réduction en hectares des arpens à la perche de 19 p., 4 p.Réduction en hectares des arpens à la perche de 20 piedsRéduction en hectares des arpens à la perche de 22 pieds
Tarif pour servir à trouver l'expression décimale de l'unité des
anciennes mesures agraires
Tarif pour servir à trouver l'expression décimale de l'unité des
anciennes mesures agraires
CHAPITRE QUATRIÈME. MESURES DE SOLIDITÉInstruction préliminaireRéduction des toises cubes en mètres cubes, et vice versâRéduction des pieds cubes en mètres cubesRéduction des pieds cubes en décimètres cubesRéduction des pouc. cubes en centimèt. cub., et vice versâRéduction des toise-toise-pieds et toise-toise-pouces en mètres cubesRéduction des toise-toise-lignes et toise-toise-points en mètres cubesRéduction des cordes des eaux et for. en stères, et vice vers.Réduction des anciennes solives nouvelles, et vice versâ
Tableau de conversion des centièmes de toise cube en pieds, pouces
et lignes cubes
Tableau de conversion des centièmes de pied cube en pouces, lignes
et points cubes
Tarif pour le cubage des bois équarrisTarif pour le cubage des bois rondsCHAPITRE CINQUIÈME. MESURES DE CAPACITÉInstruction préliminaireMESURES POUR LES GRAINSde Paris, Dép. de la Seine, Muids de 12 setiersParis, Dép. de la Seine, Setiers de 12 boiss.Paris, Dép. de la Seine, Boiss. de 16 litresParis, Dép. de la Seine, LitronsAlicante, Espagne, CahisAmsterdam, Hollande, LastsBarcelonne, Espagne, CartèresBayonne, Dép. des Basses-Py., SacsBordeaux, De la Gironde, BoisseauxCadix, Espagne, FanèguesCarcassonne, Dép. de l'Aude, SetiersCastelnaudary, Dép. de l'Aude, SetiersCette, Dép. de l'Hérault, SetiersDunkerque, du Nord, RazièresGênes, de Gênes, EminesGenève, Dép. du Léman, CouppesHambourg, Allemagne, LastsLa Rochelle, Dép. de la Ch.-Inf., TonneauxLille, du Nord, RazièresLivourne, Toscane, SacsLyon, Dép. du Rhône, AsnéesMalaga, Espagne, FanèguesMarseille, D. des Bouc.-du-R., ChargesMontpellier, de l'Hérault, SetiersNantes, de la Loire-Inf., TonneauxNaples, Royaume de Naples. TomoliNice, Dép. des Alpes Mar., SetiersPalerme, Sicile, Salmes généralesRouen, Dép. de la Seine Inf., SetiersToulon, du Var., ChargesMESURES POUR LES LIQUIDESVins, LiqueursRéduction des muids de Paris en hectolitres, et vice versâRéduction des setiers de Paris en décalitres, et vice versâRéduction des pintes de Paris en litres, et vice versâ
Comparaison des anciennes mesures de capacité avec les anciennes
mesures de Paris, et leur réduction en litres
Comparaison des anciennes mesures de capacité avec les anciennes
mesures de Paris, et leur réduction en litres
HUILES
Conversion en kilogrammes du poids des anciennes mesures de
capacité pour les huiles
JAUGEAGE
Tables de réduction des kilolitres, hectolitres, décalitres et litres en
pieds, pouces, lignes et points cubes
Réduction des kilolitres, hectolitres, décalitres et litres en pieds cubes,
etc
Réduction des kilolitres, hectolitres, décalitres et litres en pieds cubes,
etc
Réduction des pieds cubes en litresRéduction des pouces cubes en litres
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	Caire (le), Egypte, poids de 16 onces (p.65)
	Canaries (les), Isles de l'Océan poids de 16 onces (p.69)
	Candie, Isle de la Méd., rotoli lég. de 12 on (p.66)
	Candie, Isle de la Méd., rotoli g. de 18 onc (p.67)
	Carpentras, Dép. de Vaucluse, poids de 14 onces (p.68)
	Castille, Espagne, poids de 16 onces (p.69)
	Chypre, Isle d'Asie, poids de 78 onces (p.70)
	Cologne, Dép. de la Roër, poids de 16 onces (p.58)
	Constantinople Turquie, rottes de 18 onces (p.71)
	Constantinople Turquie, okes de 35 onces (p.72)
	Copenhague, Danemarck, poids de 14 onces (p.73)
	Courtrai, Dép. de la Lys, poids de 16 ouces (p.74)
	Cracovie, Pologne, poids de 16 onces (p.75)
	Damas, Syrie, poids de 48 onces (p.76)
	Dantzick, Pologne, poids de 14 onces (p.73)
	Dantzick, Pologne, poids de 16 onces (p.81)
	Dublin, Irlande, poids de 16 onces (p.94)
	Dunkerque, Dép. du Nord, poids de 14 onces (p.96)
	Edimbourg,Ecosse, poids de 16 onces (p.39)
	Etats-Unis, Amérique (p.94)
	Florence, Toscane, pour les 3 poids (p.90)
	Francf. s. l. M. Franconie, p. léger de 16 onc (p.77)
	Francf. s. l. M. Franconie, g. poids de 16 onc (p.78)
	Gand, Dép. de l'Escaut, poids de 16 onces (p.40)
	Gênes, Dép. de Gênes, p. poids de la onc (p.79)
	Gênes, Dép. de Gênes, g. poids de 16 onc (p.80)
	Genève, Dép. du Léman, p. poids de 16 onc (p.81)
	Genève, Dép. du Léman, poids de 18 onces (p.82)
	Guinée, Afrique, poids de 22 onces (p.83)
	Hambourg, Allemagne, poids de 16 onces (p.39)
	Hambourg, Allemagne,poids de 16 onces (p.79)
	Hanovre, Allemagne, poids de 16 onces (p.84)
	Konigsberg, Prusse, poids de 14 onces (p.85)
	Konigsberg, Prusse, poids de 14 onces (p.60)
	Lacédémone, Morée, poids de 22 onces (p.83)
	Lausanne, Suisse, poids de 18 onces (p.86)
	Leyde, Hollande, poids de 16 onces (p.87)
	Leipsick, Allemagne, poids de 16 onces (p.63)
	Libau, Curlande, poids de 16 onces (p.136)
	de Liège, Dép. de l'Ourthe, poids de 16 onces (p.36)
	Lille, Dép. du Nord, poids de 16 onces (p.88)
	Lisbonne, Portugal, poids de 16 onces (p.89)
	Livourne, Toscane, p. de romaine 12 (p.90)
	Livourne, Toscane, p. de balance 12 (p.91)
	Livourne, Toscane, p. poids de 12 onc. (p.92)
	Londres, Angleterre, p. de 112. 16 onc. (p.93)
	Londres, Angleterre, poids de Troy 16 (p.94)
	Louvain, Dép. de la Dyle, poids de 16 onces (p.63)
	Lubeck, Basse-Saxe, poids de 16 onces (p.58)
	Lucques, Italie, poids de 12 onces (p.95)
	Lunebourg, Allemagne, poids de 16 onces (p.39)
	Lyon, Dép. du Rhône, poids de 14 onces (p.96)
	Lyon, Dép. du Rhône, poids de 15 onces (p.97)
	Malaga, Espagne, poids de 12 onces (p.98)
	Malines, Dép. des Deux Nèt., poids de 16 onces (p.39)
	Madère, Isle de l'Océan, poids de 16 onces (p.89)
	Madrid, Espagne, poids de 16 onces (p.88)
	Malte, Isle de la Méd., poids de 22 onces (p.99)
	Manhein, Allemagne, poids de 16 onces (p.108)
	Mantoue, Dép. du Mincio, poids de 12 onccs (p.100)
	Marseille, Dép. Bou.-du-Rhô. poids de 16 onces (p.101)
	Mecque (la), Asie, poids de 16 onces (p.131)
	Médine, Arabie, poids de 16 onces (p.131)
	Messine, Sicile, poids de 12 onces (p.102)
	Messine, Sicile, poids de 30 onces (p.103)
	Milan, Dép. d'Olna, Italie, poids de 12 onces (p.104)
	Milan, Dép. d'Olna, Italie, poids de 28 onces (p.105)
	Modène, Dép. de Tanaro, poids de 12 onces (p.120)
	Mons, Dép. de Jemmapes, poids de 16 onces (p.106)
	Montpellier, Dép. de l'Hérault. poids réel 16 onc. (p.107)
	Montpellier, Dép. de l'Hérault, poids en usage (p.49)
	Munich, Bavière, poids de 16 onces (p.108)
	Namur, Dép. de S. et Meus. poids de 16 onces (p.109)
	Nancy, de la Meurthe, poids de 16 onces (p.110)
	Nantes, de la Loire inf. poids de 16 onces (p.39)
	Naples, Italie, poids de 12 onces (p.111)
	Naples, Italie, poids de 33 onces (p.112)
	Neufchâtel, Suisse, poids de 16 onces (p.113)
	Nice, Dép. des Alpes M., poids de 18 onces (p.114)
	Nisme, du Gard, poids de 18 onces (p.49)
	Novi, de Gênes, poids de 14 onces (p.115)
	Nuremberg, Franconie, poids de 16 onces (p.129)
	Nyon, Suisse, poids de 18 onces (p.116)
	Olmutz, Moravie, poids de 18 onces (p.117)
	Osnabruck, Westphalie, poids de 16 onces (p.118)
	Padoue, Dép. de la Brenta, poids de 12 onces (p.119)
	Palerme, Sicile, p. de 18 et 30 onc. (p.102)
	Parme, Italie, poids de 12 onces (p.120)
	Pétersbourg, Russie, poids de 14 onces (p.121)
	de Pise, Toscane, poids de 12 onces (p.122)
	Pistoia, Toscane, poids de 12 onces (p.123)
	Porto, Portugal, poids de 16 onces (p.124)
	Prague, Bohême, poids de 16 onces (p.125)
	Ratisbonne, Allemagne, p. poids de 12 on. (p.126)
	Ratisbonne, Allemagne, gr. poids de 18 on. (p.127)
	Riga, Russie, poids de 16 onces (p.136)
	Rochelle (la), Dép. de la Ch.-Inf., poids de 16 onces (p.39)
	Rome, Italie, poids de 12 onces (p.128)
	Rouen, Dép. de la Seine-Inf. p. de Vicomté 160 (p.129)
	Saragosse, Espagne, poids de 12 onces (p.130)
	Séville, Espagne, poids de 16 onces (p.131)
	Smyrne, Turquie, pour les 2 poids (p.71)
	Soleure, Suisse, poids de 16 onces (p.132)
	Stetin, Poméranie, poids de 16 onces (p.63)
	Stockolm, Suède, poids de 16 onces (p.133)
	Thorn, Prusse, poids de 16 onces (p.134)
	Toulon, Dép. du Var, poids de 16 onces (p.135)
	Toulouse, de la Haute-G., poids de 16 onces (p.136)
	Tournai, de Jemmapes, poids de 16 onces (p.137)
	Trieste, Istrie, poids de 18 onces (p.138)
	Tripoly, Afrique, poids de 16 onces (p.63)
	Tripoly, Syrie, poids de 60 onces (p.139)
	Tripoly, Syrie, poids de 40 onces (p.140)
	Tunis, Afrique, poids de 16 onces (p.69)
	Turin, Dép. du Pô, poids de 12 onces (p.141)
	Tyrol, Allemagne, poids de 18 onces (p.142)
	Valence, Espagne, poids de 12 onces (p.143)
	Valence, Espagne, poids de 18 onces (p.144)
	Venise, Italie, p. subtil de 12 on. (p.145)
	Venise, Italie, idem, gros p. de 16 onc. (p.146)
	Veronne, Dép. du Mincio, petit p. de 12 onc. (p.147)
	Veronne, Dép. du Mincio, gros p. de 16 onc. (p.148)
	Vevay, Suisse, poids de 16 onces (p.81)
	Winthertour, Suisse, poids de 16 onces (p.149)
	Zoffingen, Suisse, poids de 16 onces (p.41)
	Zurich, Suisse, petit p.de 16 onc. (p.149)
	Zurich, Suisse, gros p. de 16 onc. (p.150)
	Zurzach, Suisse, poids de 16 onces (p.149)

	Tableau de conversion des centièmes de la livre (p.150)

	CHAPITRE SECOND. MESURES DE LONGUEUR (p.151)
	Instruction préliminaire (p.151)

	MESURES ITINÉRAIRES (p.157)
	Réduction des lieues de poste de 2000. toises en myriamèt. (p.157)
	Réduction des lieues communes de 25. au degré (p.158)
	Réduction des lieues moyennes de 2565. toises 37 cent. (p.159)
	Réduction des lieues marines (p.160)


	MESURES GÉNÉRALES
	Réduction des toises en mètres, et vice versâ (p.161)
	Réduction des pieds en mètres (p.162)
	Réduction des pieds en décimètres (p.163)
	Réduction des pouces en centimètres (p.164)
	Réduction des lignes en millimètres (p.165)
	Réduction des pouces en mètres (p.166)
	Réduction des lignes en mètres (p.166)
	Réduction des brasses marines en mètres, et vice versâ (p.167)

	MESURES LOCALES
	de Paris, Dép. de la Seine, aunes (p.168)
	Amsterdam, Hollande, aunes (p.169)
	Aix-la-Chap., Dép. de la Roër, aunes (p.170)
	Alicante, Espagne, varres (p.171)
	Alger, Afrique, pics (p.172)
	Ancone, Italie, brasses (p.42)
	Angleterre, yards ou verges (p.173)
	Anvers, Dép. des Deux-Nèt. grandes aunes (p.174)
	Anvers, Dép. des Deux-Nèt., petites aunes (p.175)
	Araw, Suisse, petites aunes (p.176)
	Arras, Dép. du Pas-de-Cal. aunes (p.177)
	Augsbourg, Souabe, grandes aunes (p.178)
	Augsbourg, Souabe, petites aunes (p.179)
	Auguste, Souabe, aunes (p.180)
	Barcelonne, Espagne, cannes (p.181)
	Barcelonne, Espagne, varres (p.182)
	Basle, Suisse, braches (p.183)
	Bayonne, Dép. des Basses-Py. aunes (p.184)
	Berlin, Prusse, aunes (p.185)
	Bergame, Italie, brasses (p.186)
	Bilbao, Espagne, varres (p.187)
	Bologne, Italie, grandes brasses (p.188)
	Bologne, Italie, petites brasses (p.189)
	de Bolzano, Italie, aunes (p.190)
	Bolzano, Italie, brasses (p.191)
	Bourg, Dép. de l'Ain. aunes (p.192)
	Brabant, Dép. de la Dyle et des deux Deux-Nèthes, aunes (p.193)
	Brescia, Italie, brasses (p.194)
	Breslaw, Silésie, aunes (p.195)
	Bretagne, Dép. de la Loire inf., du Morbihan, du Finistère, des Côtes du Nord et de l'Ile et Villaine. aunes (p.196)
	Brouck, Suisse, braches (p.197)
	Bruxelles, Dép. de la Dyle, aunes (p.198)
	Cadix, Espagne, varres (p.199)
	Cambrai, Dép. du Nord, aunes (p.200)
	Casal, Dép. de Marengo, brasses (p.201)
	Castille, Espagne, varres (p.64)
	Cologne, Dép. de la Roër, grandes aunes (p.202)
	Constantinople, Turquie, pics (p.203)
	Copenhague, Danemarck, aunes (p.204)
	Courtrai, Dép. de la Lys, aunes (p.205)
	Crème, Italie, brasses (p.206)
	Crémone, Italie, petites brasses (p.41)
	Crémone, Italie, grandes brasses (p.207)
	Danemarck, aunes (p.208)
	Dantzick, Prusse Polon., aunes (p.35)
	Dauphiné, Dép. des H.-Al. de la Drôme de de l'Isèr., aunes (p.209)
	Dort, Hollande, aunes (p.39)
	Douai, Dép. du Nord. aunes (p.210)
	Dresde, Saxe, aunes (p.211)
	Erfurt, Allemagne, grandes aunes (p.212)
	Erfurt, Allemagne, petites aunes (p.213)
	Etats-Unis, Amérique, yards ou verges (p.173)
	Florence, Toscane, cannes et brasses (p.90)
	Francf. s. le M., Franconie, petites aunes (p.214)
	Francf. s. le M., Franconie, grandes aunes (p.39)
	Francf. s. l'Od. Brandebourg, aunes (p.185)
	Gand, Dép. de l'Ecaut, aunes (p.215)
	Gênes, Dép. de Gênes, grandes cannes (p.216)
	Gênes, Dép. de Gênes, petites cannes (p.217)
	Gênes, Dép. de Gênes, palmes (p.218)
	Genève, Dép. du Léman, aunes (p.219)
	Gera, Allemagne, aunes (p.220)
	Grenoble, Dép. de l'Isère, aunes (p.96)
	Hambourg, Allemagne, aunes (p.221)
	Harlem, Hollande, aunes (p.39)
	Haye (la), Hollande, aunes (p.39)
	Iverdun, Suisse, aunes (p.222)
	de Konigsberg, Prusse, aunes (p.35)
	Lausanne, Suisse, aunes (p.223)
	Laval, Dép. de la Mayenne, aunes (p.224)
	Leipsick, Allemagne, aunes (p.225)
	Leyde, Hollande, aunes (p.39)
	Liège, Dép. de l'Ourthe, aunes (p.183)
	Lille, Dép. du Nord, aunes (p.226)
	Livourne, Toscane, brasses (p.227)
	Lubeck, Allemagne, aunes (p.39)
	Lyon, Dép. du Rhône, aunes (p.228)
	Madrid, Espagne, varres (p.229)
	Malines, Dép. des Deux-Nèt., aunes (p.230)
	Mantoue, Dép. du Mincio, brasses (p.231)
	Marseille, Dép. Bouc-du-Rhô. cannes (p.232)
	Marseille, Dép. Bouc-du-Rhô., pans (p.233)
	Mayorque, Isle de la Méditerr., cannes (p.234)
	Milan, Italie, brasses longues (p.235)
	Milan, Italie, brasses courtes (p.236)
	Minorque, Isle de la Méditerr., cannes (p.234)
	Modène, Italie, brasses (p.237)
	Mons, Dép. de Jemmapes, aunes (p.238)
	Montauban, Dép. du Lot, cannes (p.239)
	Montpellier, Dép. de l'Hérault, cannes (p.240)
	Morges, Suisse, aunes (p.241)
	Nancy, Dép. de la Meurthe, aunes (p.242)
	Nantes, Dép. de la Loire inf., grandes aunes (p.243)
	Nantes, Dép. de la Loire inf., petites aunes (p.244)
	Naples, Royaume de Naples, cannes (p.245)
	Neufchâtel, Suisse, aunes (p.246)
	Nice, Dép. des Alpes M., pans (p.247)
	Nismes, Dép. du Gard, cannes (p.248)
	Nuremberg, Franconie, aunes (p.249)
	Nyon, Suisse, aunes (p.250)
	Parme, Italie, brasses longues (p.251)
	Parme, Italie, brasses courtes (p.252)
	Picardie, Dép. de la Somme et du Pas-de-Calais, aunes (p.253)

	MESURES DE LONGUEUR
	de Piémont, Italie, ras (p.41)
	Provence, Dép. des Bouc.-du-Rhône, du Var, des basses et hautes Al., cannes (p.254)
	Riga, Russie, archines (p.35)
	Russie, archines (p.255)
	Saint-Gall, Suisse, aunes (p.256)
	Saint-Malo, Dép. d'Ille-et-Vill. grandes aunes (p.257)
	Saint-Malo, Dép. d'Ille-et-Vill., petites aunes (p.258)
	Séville, Espagne, varres (p.64)
	Soleure, Suisse, braches (p.259)
	Toulouse, Dép. de Haute-Gar., cannes (p.260)
	Tournai, de Jemmapes, aunes (p.243)
	Trieste, Istrie, aunes (p.261)
	Troyes, Dép. de l'Aube, aunes (p.262)
	Valenciennes, du Nord, aunes (p.263)
	Venise, Italie, brasses longues (p.264)
	Venise, Italie, brasses courtes (p.265)
	Véronne, Italie, brasses longues (p.266)
	Véronne, Italie, brasses courtes (p.267)
	Vevay, Suisse, aunes (p.268)
	Voiron, Dép. de l'Isère, aunes (p.269)
	Zurich, Suisse, braches (p.270)
	Bordeaux, Dép. de Gironde, aunes (p.271)

	Tableau de conversion des pieds, pouces et lignes en mètres et fractions de mètre, pour servir à trouver l'expression décimale de la taille de l'homme, etc (p.272)
	Tableau de conversion des centièmes de toise, pied, aune, canne, etc. , en anciennes subdivisions (p.272)

	CHAPITRE TROISIÈME. MESURES DE SUPERFICIE (p.273)
	Instruction préliminaire (p.273)

	MESURES DE SURFACE (p.281)
	Réduction des toises carrées en mètres carrés, et vice versâ (p.281)
	Réduction des pieds carrés en mètres carrés (p.283)
	Réduction des pieds carrés en décimètres carrés (p.283)
	Réduction des pouces carrés en centimètres carrés (p.284)
	Réduction des lignes carrées en millimètres carrés (p.285)
	Réduction des pouces et des lignes carrées en mètres (p.286)
	Réduction des toise-pieds et des toise-pouces en mètres (p.287)
	Réduction des toise-lignes et des toise-points en mètres (p.288)
	Tableau de conversion des centièmes de toise carrée en pieds, pouces et lignes carrées (p.289)
	Tableau de conversion des centièmes de pied carré en pouces, lignes et points carrés (p.290)


	MESURES AGRAIRES (p.291)
	Réduction en hectares des arpens à la perche de 18 pieds, et vice versâ (p.291)
	Réduction en hectares des arpens à la perche de 19 p., 4 p. (p.293)
	Réduction en hectares des arpens à la perche de 20 pieds (p.293)
	Réduction en hectares des arpens à la perche de 22 pieds (p.294)
	Tarif pour servir à trouver l'expression décimale de l'unité des anciennes mesures agraires (p.295)
	Tarif pour servir à trouver l'expression décimale de l'unité des anciennes mesures agraires (p.296)


	CHAPITRE QUATRIÈME. MESURES DE SOLIDITÉ (p.297)
	Instruction préliminaire (p.297)
	Réduction des toises cubes en mètres cubes, et vice versâ (p.303)
	Réduction des pieds cubes en mètres cubes (p.304)
	Réduction des pieds cubes en décimètres cubes (p.305)
	Réduction des pouc. cubes en centimèt. cub., et vice versâ (p.306)
	Réduction des toise-toise-pieds et toise-toise-pouces en mètres cubes (p.307)
	Réduction des toise-toise-lignes et toise-toise-points en mètres cubes (p.308)
	Réduction des cordes des eaux et for. en stères, et vice vers. (p.309)
	Réduction des anciennes solives nouvelles, et vice versâ (p.310)
	Tableau de conversion des centièmes de toise cube en pieds, pouces et lignes cubes (p.311)
	Tableau de conversion des centièmes de pied cube en pouces, lignes et points cubes (p.312)
	Tarif pour le cubage des bois équarris (p.313)
	Tarif pour le cubage des bois ronds (p.363)

	CHAPITRE CINQUIÈME. MESURES DE CAPACITÉ (p.400)
	Instruction préliminaire (p.400)

	MESURES POUR LES GRAINS (p.404)
	de Paris, Dép. de la Seine, Muids de 12 setiers (p.404)
	Paris, Dép. de la Seine, Setiers de 12 boiss. (p.405)
	Paris, Dép. de la Seine, Boiss. de 16 litres (p.406)
	Paris, Dép. de la Seine, Litrons (p.407)
	Alicante, Espagne, Cahis (p.408)
	Amsterdam, Hollande, Lasts (p.409)
	Barcelonne, Espagne, Cartères (p.410)
	Bayonne, Dép. des Basses-Py., Sacs (p.411)
	Bordeaux, De la Gironde, Boisseaux (p.412)
	Cadix, Espagne, Fanègues (p.413)
	Carcassonne, Dép. de l'Aude, Setiers (p.414)
	Castelnaudary, Dép. de l'Aude, Setiers (p.415)
	Cette, Dép. de l'Hérault, Setiers (p.416)
	Dunkerque, du Nord, Razières (p.417)
	Gênes, de Gênes, Emines (p.418)
	Genève, Dép. du Léman, Couppes (p.419)
	Hambourg, Allemagne, Lasts (p.420)
	La Rochelle, Dép. de la Ch.-Inf., Tonneaux (p.421)
	Lille, du Nord, Razières (p.422)
	Livourne, Toscane, Sacs (p.423)
	Lyon, Dép. du Rhône, Asnées (p.424)
	Malaga, Espagne, Fanègues (p.425)
	Marseille, D. des Bouc.-du-R., Charges (p.426)
	Montpellier, de l'Hérault, Setiers (p.427)
	Nantes, de la Loire-Inf., Tonneaux (p.428)
	Naples, Royaume de Naples. Tomoli (p.429)
	Nice, Dép. des Alpes Mar., Setiers (p.430)
	Palerme, Sicile, Salmes générales (p.431)
	Rouen, Dép. de la Seine Inf., Setiers (p.432)
	Toulon, du Var., Charges (p.433)


	MESURES POUR LES LIQUIDES (p.437)
	Vins, Liqueurs (p.437)
	Réduction des muids de Paris en hectolitres, et vice versâ (p.434)
	Réduction des setiers de Paris en décalitres, et vice versâ (p.435)
	Réduction des pintes de Paris en litres, et vice versâ (p.436)
	Comparaison des anciennes mesures de capacité avec les anciennes mesures de Paris, et leur réduction en litres (p.437)
	Comparaison des anciennes mesures de capacité avec les anciennes mesures de Paris, et leur réduction en litres (p.438)

	HUILES (p.439)
	Conversion en kilogrammes du poids des anciennes mesures de capacité pour les huiles (p.439)

	JAUGEAGE (p.440)
	Tables de réduction des kilolitres, hectolitres, décalitres et litres en pieds, pouces, lignes et points cubes (p.440)
	Réduction des kilolitres, hectolitres, décalitres et litres en pieds cubes, etc (p.441)
	Réduction des kilolitres, hectolitres, décalitres et litres en pieds cubes, etc (p.442)
	Réduction des pieds cubes en litres (p.443)
	Réduction des pouces cubes en litres (p.443)
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